
 

Communiqué du CMF 

 

Le CMF porte à la connaissance des actionnaires de la société OFFICE PLAST, qu’à la demande                  

de la société, la cotation des actions OFFICE PLAST a été suspendue d’aujourd’hui le mardi                          

13 décembre 2016, et ce dans l’attente de la publication par la société d’un communiqué de presse.    


